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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

« Les services définis à l’article L. 129-1 du code du travail à destination des personnes 
fragiles sont soumis à la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de faire en sorte que les dispositions de la loi du 2 janvier 2002 puissent continuer 
de s’appliquer. Cette mention expresse permet en outre de faire en sorte que l’autorisation délivrée 
en vertu de la loi du 2 janvier 2002 puisse valoir agrément au sens de l’article L. 129-1 du code du 
travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 


